
DEPARTEMENT DE L'ISERE
COMMUNE DE VIZILLE

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 20 OCTOBRE 2020

Le 20 octobre 2020 à 19h00, le Conseil Municipal, convoqué le 09 octobre 2020, s'est réuni
exceptionnellement à la salle de la Locomotive, sous la présidence de Madame TROTON Catherine,
Maire. En raison de la crise sanitaire, le public n'a pu être accueilli dans la salle.

La séance commencée à 19h06 s'est terminée à 20h30.

Présents :
Mmes ARGOUD Marie-Claude, ARNAUD Anaïs, BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
DROULEZ Marie-Cécile, DURA Jennifer, EL KEBIR Meriem, GELORMINI Géraldine,
HERMITTE Angélique, JACQUIER Séverine, MENDEZ Chrislène, TETE Anne-Marie,
TROTON Catherine.
MM. BERNARD Philippe, BIZEC Jean-Claude, COIFFARD Lionel, FAURE Gilles,
FORESTIER Gérard, GARCIA Jean-Christophe, GARCIA DE LA ROSA Sylvain,
LAMARCA Louis, LAMY Bruno, LASSERRE Stéphane, PASQUIOU Fabrice,
SAMSON Jean-Luc, THUILLIER Michel, UGHETTO-MONFRIN Bernard.

Procurations :
Mme LA ROCCAAudrey à M. FAURE Gilles.
Mme YAHIAOUI Sakina à M. LAMARCA Louis.

Absent : M. MENDESS Ahmed.

Secrétaire de séance : M. FAURE Gilles.

Approbation du procès-verbal de la réunion du 14 septembre 2020 : celui-ci est approuvé à l'unanimité.

M. MENDESS Ahmed rejoint la séance.

Compte rendu des délégations utilisées par le Maire

En respect de l'article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame le Maire est
amenée à rendre compte au Conseil Municipal des décisions prises.

Décisions prises par le Maire dans le cadre de ia^ielegation d'attributions du Conseil Municipal au
Maire (article L2122-22 du CGCT) :

Conformément à la délibération du Conseil municipal en date du 15 juillet 2020, l'Assemblée prend
acte de la communication des décisions du Maire prises dans le cadre des délégations qui lui ont été
données :



Date
réception
Préfecture

27.07.2020

27.07.2020

17.08.2020

30.09.2020

02.10.2020

?
Décision

2020-
URBA-

07

2020-
URBA-

08
2020-

URBA-
09

2020-
URBA-

10

2020-
URBA-

11

Objet de la décision

Signature d'une convention
d'occupation précaire et révocable
d'une salle communale, rue Pierre et
Marie Curie
Signature d'une mise à disposition d'un
garage situé à l'école primaire du
Château
Signature d'une déclaration préalable
pour la mise en place de deux serres
aux services techniques

Signature d'une mise à disposition d'un
garage situé rue de la République

Convention d'occupation précaire et
révocable pour mise à disposition
par le LPV de l'ancien tènement de la
caserne des pompiers

Montant

500 €/
mois

58 €/
mois

/

58 €/
mois

/

Date
passage
en CM

20.10.2020

20.10.2020

20.10.2020

20.10.2020

20.10.2020

2020-10-20-01, Installation des commissions municipales

Le Conseil Municipal décide d'installer les dix commissions municipales de la façon suivante ; cette
délibération annule et remplace la délibération n° 2020-07-15-02 votée lors du Conseil Municipal du
15 juillet 2020:

1 - Commission « Animations urbaines, relations avec le monde économique, participation des
habitants et communication »
Président : BERNARD Philippe

DURA Jennifer,
ARGOUD Marie-Claude,
MENDESS Ahmed,
EL KEBIR Meriem,
SAMSON Jean-Luc,
UGHETTO-MONFRIN Bernard.

2 - Commission « Culture et patrimoine »
Présidente : ARGOUD Marie-Claude

YAHIAOUI Sakina,
EL KEBIR Meriem,
BERNARD Philippe,
TETE Anne-Marie,
DROULEZ Marie-Cécile,
GARCIA Jean-Christophe.

3 - Commission « Accès aux droits pour tous et action sociale »
Président : LAMY Bruno

MENDEZ Chrislène,
BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
ARNAUD Anaïs,
JACQUIER Séverine,
SAMSON Jean-Luc,
HERMITTE Angélique.



4 - Commission « Jeunes vizillois et éducation »
Présidente : EL KEBIR Meriem

LA ROCCA Audrey,
MENDESS Ahmed,
ARGOUD Marie-Claude,
GARCIA DE LA ROSA Sylvain,
LAMARCA Louis,
DROULEZ Marie-Cécile,
HERMITTE Angélique.

5 - Commission « Tranquillité publjqye, bien vivre ensemble et solidarité »
Président : THUILLIER Michel

PASQUIOU Fabrice,
BERNARD Philippe,
GARCIA DE LA ROSA Sylvain,
EL KEBIR Meriem,
YAHIAOUI Sakina,
LAMARCA Louis,
SAMSON Jean-Luc,
UGHETTO-MONFRIN Bernard.

6 - Commission « Vie associative »
Présidente : TETE Anne-Marie

FAURE Gilles,
MENDESS Ahmed,
LAMARCA Louis,
PASQUIOU Fabrice,
ARGOUD Marie-Claude,
BIZEC Jean-Claude,
HERMITTE Angélique.

7 - Commission « Travaux, urbanisme et logement »
Président : LAMARCA Louis

ARNAUD Anaïs,
LASSERRE Stéphane,
GARCIA DE LA ROSA Sylvain,
THUILLIER Michel,
BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
FAURE Gilles,
JACQUIER Séverine,
COIFFARD Lionel,
GELORMINI Géraldine,
GARCIA Jean-Christophe.

8 - Commission « Transition numérique et environnementale»
Président : FORESTIER Gérard

YAHIAOUI Sakina,
GARCIA DE LA ROSA Sylvain,
MENDEZ Chrislène,
BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
COIFFARD Lionel,
GELORMINI Géraldine,
GARCIA Jean-Christophe.



9 - Commission « Intercommunalité »
Président : COIFFARD Lionel

JACQUIER Séverine,
LASSERRE Stéphane,
LAMARCA Louis,
FAURE Gilles,
FORESTIER Gérard,
GELORMINI Géraldine,
UGHETTO-MONFRIN Bernard.

10 - Commission « Budget et Personnel »
Présidente : TROTON Catherine

THUILLIER Michel,
ARGOUD Marie-Claude,
LAMARCA Louis,
FORESTIER Gérard,
BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
BERNARD Philippe,
BIZEC Jean-Claude,
GARCIA Jean-Christophe.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-10-20-02, Décision modificative n°2 du budget communal

Vu l'article 1612-11 du code général des collectivités territoriales permettant à l'organe délibérant de
procéder à des modifications budgétaires durant l'exercice en cours.

Le Rapporteur RAPPELLE que le budget est voté par chapitre et que les modifications de budget
doivent être équilibrées pour chaque section, en dépenses et en recettes.

Il INFORME le Conseil Municipal que le budget principal nécessite des modifications de crédits pour
la section de fonctionnement et pour la section d'investissement en raison notamment de la crise
sanitaire liée à la propagation du virus Covid-19. A ce titre, le budget avait déjà fait l'objet de
modifications au mois de juin (délibération n°2020-06-15-01 du 15 juin 2020).
De plus, des ajustements sont nécessaires pour faire face à d'autres dépenses imprévues.

S'agissant de la crise sanitaire, les impacts financiers identifiés ici concernent principalement le
service Enfance-Jeunesse (cantines et sorties scolaires, centres de loisirs, activités périscolaires) qui
a vu ses dépenses mais aussi ses recettes diminuer. De plus, il convient de noter la diminution des
recettes attendues en matière de location de salles et concernant l'utilisation du Gymnase du Parc
par le Lycée.
Les dépenses imprévues non liées à la crise sanitaire correspondent notamment à la location et à la
réparation de la balayeuse de la propreté urbaine, aux frais engagés suite à la découverte de
pollution du sous-sol lors de travaux menés dans le quartier de la Gaffe et au remplacement du
réseau de chauffage défectueux de l'école maternelle Joliot-Curie.
Enfin, côté emprunts, un besoin de crédit supplémentaire est identifié concernant les intérêts
financiers à régler en raison de révolution à la hausse du taux de l'emprunt structuré contracté par la
commune.

A noter que certains recrutements initialement prévus cette année ont été reportés ce qui vient en
partie équilibrer ces dépenses supplémentaires.

La section de fonctionnement s'équilibre à hauteur de - 68 295,00 € en dépenses et en
recettes.

La section d'investissement s'équilibre à hauteur de 0,00 € en dépenses et en recettes.
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Section de Fonctionnement

Montant e n €

Dépenses

011- Charges à caractère général

012-Charges de personnel et frais assimilés

66-Charges financières

022 - Dépenses imprévues

Recettes

70- Produits des services

73-Impôts et taxes

74- Dotations et participations

-68295,00

-7 705,00

-si œo,oo

6œo,oo

-35 590,00

-68295,00

-59 000,00

-1430,00

-7865,00

Section d'Investissement

Montant e n €

Dépenses

20- Immobilisation incorporelles

21 - Immobilisations corporelles

020- Dépenses imprévues

0,00

l 680,00

16 750,00

-18430,00

Il est proposé au Conseil Municipal d'APPROUVER la Décision Modificative n°2 du Budget principal,
équilibrée en dépenses et en recettes comme présenté ci-dessus et en annexe de la présente
délibération :



ANNEXE
à la délibération de la décision modificative n°2 du budget communal pour 2020

Détails par article budgétaire

Section de Fonctionnement

Montant en €

Dépenses

011- Charges à caractère général

6042- Achats de prestations de services

60623-Alimentation

60632 - Fournitures de petit équipement

611- Contrats de prestations de de services

6135- Locations mobilières

615231- Entretien et réparation de voiries

61551-Maté rie l roula nt

6248-Divers

60624- Produits de traitement

606331 - Fournitures de voirie

012 - Charges de personnel et frais assimilés

64111- Rémunération principale

66 - Charges financières

66111- Intérêt réglés à échéance

022 - Dépenses imprévues

022- Dépenses imprévues

Recettes

73-Impôts et taxes

7336- Droits de place

70- Produits des services

7067 - Redevances et droits des services à caractère culturel

7067 - Redevances et droits des services périscolaires et d'enseignement

7083 - Locations diverses

74- Dotations et participations

7472-Régions

7478 - Autres organismes

-68295,00

-7 705,00

-17300,00

-1500,00

-100,00

2350,00

8880,00

10000,00

6715,00

-20900,00

650,00

3 500,00

-31000,00

-31000,00

6000,00

6000,00

-35 590,00

-35 590,00

-68295,00

-1430,00

-1430,00

-59000,00

-3 500,00

-32 500,00

-23000,00

-7 865,OC

-7 200,OC

-665,OC

Section d'investissement

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 26 voix CONTRE : 0 voix

Montant en €

Dépenses

20- Immobilisation incorporelles

2031-Frais d'études

21- Immobilisations corporelles

2188 - Autres immobilisations corporelles

21312 - Bâtiments scolaires

020- Dépenses imprévues

020- Dépenses imprévues

0,00

1680,00

1680,00

16750,00

595,00

16155,00

-18430,00

-18430,00

ABSTENTION : 3 voix
(Mme HERMITTE, MM. GARCIA
et UGHETTO-MONFRIN)



2020-10-20-03, Exonération des redevances d'occupation du domaine publie dans le cadre de
la çnise sanitaire et économique liée à l'épidémie de Covid-19

L'épidémie de Covid-19 a engendré une crise sanitaire et économique qui continue d'impacter notre
société et notamment le tissu économique local. Dans ce cadre, et afin de soutenir le commerce de
proximité, des mesures peuvent être adoptées par le conseil municipal, notamment en matière de
redevance d'occupation du domaine public.

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de COVID-19.

Vu l'ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d'adaptation des règles de
passation, de procédure ou d'exécution des contrats soumis au code de la commande publique et
des contrats publics qui n'en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19.

Vu l'ordonnance n°2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire face à
l'épidémie de covid-19.

Aussi, afin de soutenir en priorité les restaurateurs, cafetiers et les boutiques de la ville, une
exonération totale des droits de terrasse et d'étal pour l'année 2020 est proposée. Cela
correspondant à une perte de recettes d'environ 1 500 euros pour la commune.

Il est proposé au Conseil Municipal de VALIDER l'exonération de redevance d'occupation du
domaine pour les commerces listés en annexe de la présente délibération, au titre des droits de
terrasse et d'étal, pour l'ensemble de l'année 2020.

ANNEXE
Liste des commerces exonérés de redevance d'occupation du domaine public pour l'année 2020

NOM DE L'ETABLISSEMENT

"Café Restaurant de l'Industrie"

"Bar les Pirates"

"BarleChrystie's"

"LGFIeurs-L'Effleuré

"Patisserie Le Gavroche"

"LeP'titMatheysin"

"Freddy Chaussures"

"Le Panier des Alpes"

NOM DU REPRESENTANT

CELLAUROYannick

GACEMSIim

HEUSTACHE-MARMOUX Christine

LAUROSE Grégory

LEI MARDI Vincent

NICOLUSSI Eric

RIGAUD Marisa

TROILLE Fernand

ADRESSE

322 rue du Maquis de l'Oisans

51 avenue Aristide Briand

425 avenue du Général de Gaulle

182 rue du Général de Gaulle

85 place de la Libération

405 rue du Général de Gaulle

164 rue du Général de Gaulle

322 rue du Maquis de l'Oisans

MONTANT DE
L'EXONERATION

(En€)

170001

239,401

199,50

84,00

134,00

264,60

28,00

310,00

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix



2020-10-20-04, Augmentation d'une durée hebdomadaire - Catégorie C
Gestion, préparation, entretien en restaurant scolaire et animation périscolaire

Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la nécessité des services,
Considérant l'information à l'intéressé(e) en date du 1er octobre 2020,

Le Conseil Municipal décide à compter du 1er novembre 2020 :

De modifier la durée hebdomadaire d'un poste correspondant au grade d'Adjoint d'Animation
(catégorie C) d'un Temps Non Complet de 30h15 vers un Temps Non Complet de 32h45
hebdomadaires.
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-10-20-05, Augmentation d'une durée hebdomadaire - Catégorie C
Accompaqnement spécialisé à l'éducation de l'enfant en écoles maternelles

Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la nécessité des services,
Considérant la déclaration de vacance d'emploi effectuée auprès du Centre de Gestion de l'Isère et
enregistrée sous le n°V038201000126773001,
Considérant l'avis favorable du Comité Technique en date du 13 octobre 2020,
Considérant le non refus de l'intéressé(e) au courrier de la collectivité en date du 1CT octobre 2020,

Le Conseil Municipal décide à compter du 1er novembre 2020 :

De créer un poste correspondant au grade d'Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles principal
de 2° classe (catégorie C) à Temps Non Complet (30h45 hebdomadaires).
De supprimer un poste correspondant au grade d'Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles
principal de 2° classe (catégorie C) à Temps Non Complet (28h00 hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix



2020-10-20-06, Augmentation d'une durée hebdomadaire - Catéaorie C
Accompagnement à l'éducation de l'enfant en écoles maternelles

Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la nécessité des services,
Considérant la déclaration de vacance d'emploi effectuée auprès du Centre de Gestion de l'Isère et
enregistrée sous le n°V038201000126794001,
Considérant l'avis favorable du Comité Technique en date du 13 octobre 2020,
Considérant le non refus de l'intéressé(e) au courrier de la collectivité en date du 1e1' octobre 2020,

Le Conseil Municipal décide à compter du 1er novembre 2020 :

De créer un poste correspondant au grade d'Adjoint d'animation principal de 2° classe (catégorie
C) à Temps Non Complet (30h45 hebdomadaires).
De supprimer un poste correspondant au grade d'Adjoint d'animation principal de 2° classe
(catégorie C) à Temps Non Complet (28h00 hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-10-20-07, Augmentation d'une durée hebdomadaire - Catéciçne C
Animation en restaurant scolaire, aide aux devoirs et activités en médiathèque

Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la nécessité des services,
Considérant l'information à l'intéressé(e) en date du 1er octobre 2020,

Le Conseil Municipal décide à compter du 1er novembre 2020 :

De modifier la durée hebdomadaire d'un poste correspondant au grade d'Adjoint d'Animation
principal de 2° classe (catégorie C) d'un Temps Non Complet de 20h15 vers un Temps Non
Complet de 22h00 hebdomadaires.
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix



2020-10-20-08, Augmentation de deux durées hebdomadaires - Catégorie C
Accompagnement a l'éduçation dej'enfant en écoles maternelles

Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la nécessité des services,
Considérant les déclarations de vacance d'emploi effectuées auprès du Centre de Gestion de l'Isère
et enregistrées sous le n°V038201000126806001 et n°V038201000126823001,
Considérant l'avis favorable du Comité Technique en date du 13 octobre 2020,
Considérant le non refus des intéressé(e)s au courrier de la collectivité en date du 1er octobre 2020,

Le Conseil Municipal décide à compter du 1er novembre 2020 :

De créer deux postes correspondant au grade d'Adjoint d'animation (catégorie C) à Temps Non
Complet (30h45 hebdomadaires).
De supprimer deux postes correspondant au grade d'Adjoint d'animation (catégorie C) à Temps
Non Complet (28h00 hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-10-20-09, Augmentation d'une durée hebdomadaire - Catégorie C
Animation, entretien en restaurant scolaire et animation périscolaire

Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant la nécessité des services,
Considérant la déclaration de vacance d'emploi effectuée auprès du Centre de Gestion de l'Isère et
enregistrée sous le n°V038201000126746001,
Considérant l'avis favorable du Comité Technique en date du 13 octobre 2020,
Considérant le non refus de l'intéressé(e) au courrier de la collectivité en date du 1er octobre 2020,

Le Conseil Municipal décide à compter du 1er novembre 2020 :

De créer un poste correspondant au grade d'Adjoint d'Animation (catégorie C) à Temps Non
Complet (20h30 hebdomadaires).
De supprimer un poste correspondant au grade d'Adjoint d'Animation (catégorie C) à Temps Non
Complet (HhOO hebdomadaires).
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.
D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix
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2020-10-20-10, Création d'une Réserve Communale de Sécurité Civile

La loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile souligne notamment que la sécurité
civile est l'affaire de tous.
Elle rappelle que si l'Etat est le garant de la sécurité civile au plan national, l'autorité communale joue
un rôle essentiel dans l'information et l'alerte de la population, la prévention des risques, l'appui à la
gestion de crise, le soutien aux sinistrés et le rétablissement des conditions nécessaires à une vie
normale.

Pour aider l'autorité municipale à remplir ces missions, la loi offre la possibilité aux communes de
créer une « Réserve Communale de Sécurité Civile », fondée sur les principes du bénévolat et placée
sous l'autorité du Maire, dans les conditions fixées par les articles L. 1424-8-1 à L. 1424-8-8 du code
général des collectivités territoriales.

Cette réserve de sécurité civile a vocation à agir dans le seul champ des compétences communales,
en s'appuyant sur les solidarités locales. Elle ne vise en aucune manière à se substituer ou à
concurrencer les services publics de secours et d'urgence. De la même manière, son action est
complémentaire et respectueuse de celle des associations de sécurité civile, caritatives, humanitaires
ou d'entraide.

Il est proposé au Conseil Municipal de DECIDER de créer une Réserve Communale de Sécurité
Civile, chargée d'apporter son concours au Maire en matière :

• d'information et de préparation de la population face aux risques encourus par la
commune ;

• de soutien et d'assistance aux populations en cas de sinistrés ;
• d'appui logistique et de rétablissement des activités.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-10-20-11, Rèalement intérieur de la salle du Jeu de Paume

Considérant qu'il est nécessaire d'établir un règlement intérieur de la salle du Jeu de Paume
concernant l'accès, la sécurité, la réglementation et afin de fixer les conditions générales de vente de
la billetterie spectacles, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer ce règlement intérieur.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-10-20-12, Convention avec le Collège des Mattons pour intervention au Foyer
Socioéducatif

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer une convention avec le Collège des Mattons
de Vizille pour encadrer l'intervention d'agents du Service Enfance Jeunesse au sein du Foyer
Socioéducatif du Collège dans le cadre de sa politique d'animation et de prévention.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 25 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 4 voix

(Mmes DROULEZ, GELORMINI,
MM. BIZEC et SAMSON)
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2020-10-20-13, Convention avec le Collège des Mattons pour animer le dispositif « Devoirs
faits »

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer une convention avec le Collège des Mattons
de Vizille pour encadrer l'intervention d'agents du Sen/ice Enfance Jeunesse pour animer le dispositif
« Devoirs faits » au collège dans le cadre de sa politique d'animation et de prévention.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 25 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 4 voix

(Mmes DROULEZ, GELORMINI,
MM.BIZECetSAMSON)

2020-10-20-14, Remboursement exceptionnel des places de spectacles

Pour faire face à la situation sanitaire actuelle, il est proposé que la Commune de Vizille accorde
exceptionnellement aux spectateurs, pour la saison culturelle 2020/2021, la possibilité d'être remboursés
de leur achat jusqu'à 12h le jour de la représentation, sur simple demande et contre remise des billets
originaux, dans le but d'inciter les spectateurs à ne pas redouter l'achat de places de spectacles.

Ce remboursement pourra se faire, soit :
- par virement sur remise d'un RIB,

- par chèque de la régie d'avance Spectacles.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2020-10-20-15, Rapport annuel 2019 sur le prix et la qualité du service public de collecte, de
traitement et de valorisation des déchets

Le Conseil Municipal examine le rapport annuel 2019 sur le prix et la qualité du service public de
collecte, de traitement et de valorisation des déchets.
Cet examen ne donne pas lieu à délibération.

Pour copie certifiée conforme.

Le Maire,
Catherine TROTON
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